
1/3 
COMITE SCIENTIFIQUE DE L’AGENCE FEDERALE  
POUR LA SECURITE DE LA CHAINE ALIMENTAIRE 

 
 

                            AVIS 21-2006 
 
 
Concerne:  Utilisation de la norme en vigueur pour le benzène dans l’eau pour la 
fixation d’une limite d’action pour le benzène dans les boissons rafraîchissantes 
(dossier Sci Com 2006/18) 
 
Le Comité Scientifique de l'Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire, 
 
Vu la loi du 4 février 2000 relative à la création de l'Agence fédérale pour la Sécurité de la 
Chaîne alimentaire, notamment l'article 8; 
 
Vu l'arrêté royal du 19 mai 2000 relatif à la composition et au fonctionnement du Comité 
scientifique institué auprès de l'Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire; 
 
Considérant le règlement d'ordre intérieur visé à l'article 3 de l'arrêté royal du 19 mai 2000 
relatif à la composition et au fonctionnement du Comité scientifique institué auprès de 
l'Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire, approuvé par le Ministre le 27 
mars 2006; 
 
Vu la demande d'avis de l'Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire au sujet 
de l’utilisation de la norme en vigueur pour le benzène dans l’eau pour la fixation d’une limite 
d’action pour le benzène dans les boissons rafraîchissantes; 
 
Considérant les discussions au cours des séances plénières du 7 avril 2006 et du 5 mai 
2006; 
 
 
 

émet l'avis suivant :  
 
 

1. Termes de référence 
 
La DG politique de contrôle de l’AFSCA a adressé la question suivante au Comité 
scientifique : « Une limite d’action doit être fixée pour le benzène dans les boissons 
rafraîchissantes. Peut-on, à cet effet, utiliser la norme en vigueur pour le benzène dans 
l’eau ? » 
 
 

2. Introduction 
 
Le benzène est une substance toxique classée dans le groupe 1 de la classification du CIRC 
(1987) comme substance cancérogène chez l'homme. Comme toutes les substances 
cancérogènes, aucune valeur seuil sans risque ne peut être établie. 
 
Le « National Primary Drinking Water Regulations » promulgué par l’EPA en 1987 a établi un 
niveau maximal de contamination pour le benzène dans l’eau potable à 5 µg/kg (ATSDR, 
2001) tandis que la norme européenne est de 1 µg/kg.   
 
Le benzène est utilisé dans l’industrie chimique pour la synthèse d’une grande variété de 
produits chimiques : styrène/éthylbenzène, cumène/phénol, cyclohexane, nitrobenzène, 
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chlorobenzène, … Le benzène entre également dans la composition des supercarburants et 
y est ajouté pour augmenter l’indice d’octane. Il en résulte la présence du benzène dans les 
gaz d’échappement des voitures. Le benzène était, dans le passé, très utilisé comme solvant 
(colles, vernis, laques, …). Son usage comme solvant est actuellement très réglementé, vu 
son pouvoir cancérogène.  
 
L’exposition la plus commune au benzène est l’exposition professionnelle et 
environnementale par voie respiratoire. L’exposition par voie orale (e.a. par l’eau potable ou 
par des aliments) peut avoir lieu également. L’inhalation constitue généralement une voie 
d’exposition importante par rapport à l’exposition par voie orale. L’exposition totale au 
benzène et l’exposition par voie orale en particulier peuvent cependant varier 
considérablement.    
 
Suivant les données de la littérature, du benzène a été détecté et quantifié dans des 
boissons rafraîchissantes. Une cause probable de cette contamination paraît être la réaction 
de l’acide benzoïque avec l’acide ascorbique. Il s’agirait d’un mécanisme radicalaire 
influencé entre autre par le pH, la température, la lumière et la présence de certains ions 
métalliques agissant en tant que catalyseur (tels que Cu2+ et Fe3+). L’acide benzoïque et 
ses sels (benzoates) sont utilisés dans certains aliments et boissons comme agents 
conservateurs (E210-E213), pour empêcher la pourriture microbiologique. L’acide benzoïque 
est un composé naturel retrouvé dans plusieurs fruits (myrtilles, canneberges, prunes…). Il 
en est de même pour l’acide ascorbique (vitamine C) (E300) qui est présent dans beaucoup 
d’aliments et est souvent ajouté aux aliments et aux boissons comme supplément 
vitaminique.  
 
D’autres sources de contamination des boissons rafraîchissantes par le benzène ne doivent 
pas être exclues a priori. Faut-il exclure p.e. la présence de traces de benzène dans certains 
arômes (notamment comme impureté dans le solvant d’extraction)? La synthèse de l’acide 
benzoïque pouvant être effectuée par oxydation du toluène (matière première souvent 
contaminée par le benzène) pourrait engendrer éventuellement la production d’un acide 
benzoïque impur.   
 
 

3. Avis 
 
Vu l’incertitude concernant l’origine de la contamination des boissons rafraîchissantes par le 
benzène; 
 
Vu que le benzène est un composé carcinogène pour lequel il n’existe pas de dose sans 
effet; 
 
Vu que tout doit être mis en oeuvre en matière de recherche et de prévention pour réduire 
autant que possible la teneur en benzène dans les boissons rafraîchissantes afin de protéger 
la santé publique; 
 
Vu que la fixation d’un point de référence doit être basée sur le principe ALARA («as low as 
reasonably achievable», niveau le plus faible qu'il soit raisonnablement possible d'atteindre) 
pour réduire l’exposition et/ou éviter toute exposition supplémentaire au benzène; 
 
Le Comité scientifique est d’avis que la norme de 1 µg/kg pour le benzène dans l’eau, fixée 
par la directive 98/83/CE du Conseil du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux 
destinées à la consommation humaine et transposée en droit belge par l’arrêté royal du 14 
janvier 2002 relatif à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine qui sont 
conditionnées ou qui sont utilisées dans les établissements alimentaires pour la fabrication 
et/ou la mise dans le commerce de denrées alimentaires, est acceptable pour la fixation d’un 
point de référence pour le benzène dans les boissons rafraîchissantes. 
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Pour le Comité scientifique, 
Prof. Dr. Ir. André Huyghebaert. 
Président 
Bruxelles, le 05/05/2006 
 
 


